En bleu, les indications pour vous guider. A supprimer dans votre lettre.

Vous avez un certain délai pour contester une opération non autorisée en cas de perte, vol ou détournement de la carte.

- Ce délai est de 13 mois à compter du débit en compte dans le cas d'un paiement par carte dans l'Espace Economique Européen (EEE), depuis le 1/11/2009 (date de transposition de la Directive services de paiement).

- Hors de l'EEE, il est de 70 jours, mais peut être prolongé contractuellement à 120 jours (article L 132-4 à 132-6 du Code monétaire et financier).
Nom Prénom

Adresse

Téléphone

N° de compte

Nom de votre prestataire de service de paiement

Nom de votre conseiller


Adresse


A             , le                

Lettre recommandée avec AR

Objet : Contestation d’une opération réalisée par carte

Madame, Monsieur,

J’ai remarqué sur mon relevé de compte du (la date) une opération au débit d'un montant de (montant de l'opération) en date du (la date) qui, sauf erreur de ma part, n’a pas été effectuée par moi. 
Je vous prie donc de noter que je conteste cette opération, dans le délai qui m'est imparti par la loi.
Si ma contestation est recevable, je vous prie de bien vouloir mettre au crédit de mon compte la somme de ……. euros.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Signature

P.J. : Copie du relevé de compte - l’opération contestée y est entourée
